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oÉnocnnoN MTNEURE

Légat'sation d'une dérogation mineure visant à rendre réputée conforme au

53, rue de Nagano t'agrandissement d'un bâtiment accessoire (garage attaché)

ayant pour effet de porter ta superficie totate des bâtiments accessoires à 71,9

mètres carrés ators que [a superficie maximate totate autorisée pour l'ensembte

de tous les bâtiments accessoires est fixée à 69,0 mètres carrés comme indiqué
à l'article 129 du règlement de zonage #L5-674.

Avis pubtic est par [a présente donné aux cltoyens de la municipatité de
Saint- Ferréo[-les- Neiges :

1-. Que [e conseil municipaI de Saint-Ferréot-les-Neiges sera sais'r, tors d'une
séance ordinaire qui se tiendra te 8 septembre 2020, à 20 h, dans ta satle

des détibérations de t'hôtet de vitle, au 33, rue de ['Égtise, d'une
dérogation mtneure;

2. Que [a dérogation mineure vise à rendre réputée conforme au 53, rue de

Nagano ['agrandissement d'un bâtiment accessoire (garage attaché) ayant
pour effet de porter [a superficie totale des bâtiments accessoires à 71,9

mètres carrés alors que la superficie max'tmate totale autorisée pour
['ensembte de tous les bâtiments accessoires est fixée à 69,0 mètres carrés

comme indiqué à l'article 129 du règtement de zonage #L5-674;

3. Que cette demande sera soumise au comité consuttatif d'urbanisme lors
de [a réunlon qui aura [ieu [e 25 août 2020 el que ce dernier soumettra
une recommandation au conseit municipal, [e tout conformément aux

dispositions du règtement #89-1-89 régissant les dérogations mineures;
4. Que dans [e cas où [e conseil municipal accepte [a demande de

dérogation mineure, cette dernière ainsi approuvée sera réputée
conforme au règlement;

5. Toute personne intéressée est admise à faire valoir ses objections au

projet présenté en les faisant parvenir par écrit au secrétaire-trésorier de
ta Municipalité avant la tenue de [a séance précitée ou en s'y présentant
pour faire vatoir ses commentaires verbatement.

Donné à Saint-Ferréol-tes-Neiges,
te 21 août 2020 Avis numé¡o:202O-60

, sec rétalre-trésorler



CERTIFII :AT DE PUBLICATIO N

Je, soussigné, Martin Leith, secrétaire-trésorler de [a Municipalité de

Saint-Ferréot-tes-Neiges, certifie sous mon serment d'office avoir pubtié

l'avis publtc ci-haut, en err affichant une copie à chacun des endroits

désignés par [e consell:

1. Hôtetde vilte

2. Calsse Desjardins de ta Côte-de-Beaupré

3. Égtise

4. Marché du vittage Dan'¡ Drouin

5. Marché Mont-Ste-Annr¡

6. Garage Danlel Morenc'/

[e 21 août 2020, entre 8 her¡res et ].6 heures 30.

En fol de quol je donne ce certlftcat, [e 21 août2020.

lre-trésorterM


